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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
11 février 2022 

 
44 membres étant présents ou représentés, le quorum est atteint et l’assemblée générale 
déclarée ouverte. 
Patrice Rouhault, président, prononce un hommage à la mémoire d’Henriette Gomez, 
membre du jumelage depuis de nombreuses années et dont l’inhumation a eu lieu ce jour. Le 
Jumelage s’associe à la douleur de sa famille et a commandé une plaque commémorative. 
 
I a- Rapport Moral du président, Patrice Rouhault 
 
En raison du Covid, nos activités n’ont repris qu’au 2ème semestre, après quasiment 18 mois 
d’arrêt. Pour mémoire, en 2020, nous avions dû tenir l’AGO en virtuel. 
En 2021 nous avons déploré les décès de Mme Corcoral à l’âge vénérable de 103 ans, et 
d’Elaine Arthur. Cette dernière faisait partie du bureau écossais, tout comme Irene Lucas, 
également membre très actif de ce bureau, qui l’a quitté pour des raisons personnelles. 
Par ailleurs nous avons souhaité une bonne retraite à Stéphane Debras avec qui nous avons 
fait plusieurs voyages mémorables à Carnoustie. 
En juin 2021, nous avons partagé une randonnée avec AulnayRando, mais, pour cause de 
Covid, sans pique-nique ni visite. 
Le 11 septembre, nous avons organisé la video-projection du film « Tommy’s honour » à la 
salle polyvalente d’Aulnay, avec malheureusement trop peu de participants.  
Le 9 octobre, première soirée inter jumelages à la salle des fêtes de Maule regroupant six 
jumelages franco-écossais. Soirée convaincante pour tous les présents avec pour objectif de 
réitérer celle-ci à l’initiative d’un autre jumelage. 
En novembre, 6ème édition de notre soirée « cinéma écossais ». Nous avons dû annuler la 
soirée Saint-Andrew nos animatrices préférées du Heather Group ayant déclaré forfait et les 
inscriptions étant trop peu nombreuses.  
En décembre nous avons participé aux marchés de Noël de Maule et d’Aulnay. Bonne 
participation à Maule quoiqu’un peu plus faible que d’habitude, avec 70l de vin chaud vendus. 
On peut admirer notre démonstration de danses écossaises sur la vidéo que la mairie de 
Maule a mise sur son site. A Aulnay, participation faible, seulement 5l de vin chaud vendus. 
93 adhérents cette année contre 100 l’année dernière. 
Notre nouveau site internet est opérationnel depuis 18 mois et nous l’enrichissons 
régulièrement.  
En 2020 nous avions acheté des billets d’avion pour aller à Nice par EasyJet. Ils nous ont été 
remboursés par un avoir qui est en cours de rachat par des membres du jumelage. 
 
Ib Travaux des commissions  
Peu d’activité des commissions depuis mars 2020.  

- La commission animation a organisé la soirée inter jumelages du 9 octobre. Un 
copieux buffet des plats apportés par les 94 participants des 6 jumelages franco-écossais 
des Yvelines, de l’Oise et du Val d’Oise. En dessert, 2 succulents gâteaux commandés à la 
boulangerie rue Parisis et offerts aux participants par les jumelages participants. Au 
programme, exposition, animation musicale par JM Pirot et danses écossaises. 
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En novembre, nous avons aussi organisé la soirée cinéma pour 74 convives, et en décembre 
les marchés de Noël de Maule et Aulnay dont il a été question plus haut. 
M. Contet remercie toute l’équipe animation qui a beaucoup travaillé pour ces événements, 
mais aussi pour préparer la semaine écossaise initialement prévue en mai 2022. Tout le 
travail réalisé ne sera cependant pas perdu mais reporté au mois d’octobre, en accord avec 
la mairie de Maule. Pour celle d’Aulnay, un rendez-vous avec le maire aura lieu 
prochainement.  
       - La commission internet a œuvré pour faire évoluer le site (articles, photos, rubriques, 
calendrier…). Le coût du site a été élevé cette année en raison d’un hacking pour lequel il a 
fallu faire faire des réparations, et du changement de statut de la personne qui assurait la 
maintenance, entraînant une importante augmentation de ses tarifs. En 2022, nous prendrons 
la maintenance à notre charge en s’appuyant sur une formation vidéo réalisée par notre 
webmaster. En décembre, présentation du fonctionnement du site aux personnes 
intéressées. M. Rouhault termine par une rapide visite du site qu’il détaille à l’assistance. 
        - La commission publicité n’a pas eu beaucoup d’activité en 2021 mais a commencé à 
mener une réflexion sur les achats d’objets publicitaires pour l’anniversaire. 
Sur proposition et projet réalisé par le Jumelage, deux enseignes publicitaires ont été 
réalisées et installées par la mairie à l’entrée du Passage du Comté d’Angus et de l’allée de 
Carnoustie. De la même manière, une borne historique jumelage est en cours de réalisation. 

- Le groupe inter-jumelages, composé des jumelages franco-écossais de 
Maule/Aulnay/Carnoustie, Saint-Germain-en-Laye/Ayr, Meulan/Kylsith, Vieille Alliance de 
l’Oise (4 villages Oise/4 villages écossais) et Luzarches/Montrose a accueilli un membre 
supplémentaire, le jumelage Achères/Stonehaven. 3 réunions en 2021, participation aux 
25ans de la Vieille Alliance, soirée dansante le 9 octobre à Maule avec 94 participants, dont 
les Porteurs de Kilt de Rambouillet, et prévision d’une sortie commune à Aubigny-sur-Nère 
en juillet prochain. 
Aucune question n’étant posée sur le rapport ci-dessus, 

 
L’assemblée donne quitus au président de son rapport moral à l’unanimité. 
 

II – Rapport financier du trésorier, M. Jean-Louis Pichon 
Le trésorier présente le détail des dépenses et recettes de l’association pour 2021, sachant 
qu’il y a eu peu d’activités, donc peu de mouvements financiers. 
En résumé : Dépenses 2021 : 5372€ - Recettes 2021 : 7215€ ; Bilan 2021 excédentaire : 1843€ - 
Ressources au 31 décembre 2021 : 16515€27. 
En raison de la faible activité de l’association en 2020 et 2021, le Conseil d’Administration a 
voté la gratuité en 2022 pour les personnes inscrites au jumelage en 2021. Ces personnes 
sont donc adhérentes d’office à l’association sans qu’elles aient à s’acquitter de la cotisation 
annuelle 2022. 
Le montant de la cotisation est inchangé : 14€ pour les individuels, 35€ pour les familles et 
42€ pour les associations. 
Aucune question n’étant posée sur le rapport ci-dessus, 
 

L’assemblée donne quitus au trésorier de son rapport financier. 
 
III- Prévisions d’activités 2022 
12 mars : soirée danses écossaises à Aulnay 
9 avril : sortie randonnée culturelle avec AulnayRando (Vallée du Loup et maison de 
Chateaubriand) 
14 Mai : projection video salle polyvalente Aulnay 
15 juillet : sortie inter-jumelages Aubigny-sur-Nère 
6 au 12 octobre : semaine écossaise des 30/25 ans du jumelage avec grande soirée et feu 
d’artifice 
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17 novembre : 7ème édition soirée cinéma écossais 
26 novembre : Saint-Andrew à Aulnay 
Début décembre : marchés de Noël 
Programme à ajuster selon l’évolution de la situation sanitaire. 
 
IV- Prévision de budget 2022  
La plupart des dépenses sont sensiblement équivalentes aux années précédentes, sauf sur 
un poste important : les festivités de notre 25ème/30ème anniversaire devraient engendrer des 
dépenses importantes pour lesquelles nous espérons cependant l’aide de la mairie ainsi que 
de sponsors -le premier d’entre eux a déjà donné son accord, il s’agit de IAD France. Pas de 
voyage en Ecosse cette année. Le budget restera équilibré. 
 
V- Renouvellement partiel du Conseil d’Administration 
Le CA est composé de 21 membres réparti en 3 collèges :  

 celui des mairies 3 postes, 2 occupés actuellement (le maire d’Aulnay ayant souhaité 
ne pas nommer de représentant) ;  

 celui des  associations 4 postes, 2 occupés par les associations et 1 occupé par un 
individuel actuellement ;  

 celui des individuels, 14 postes tous occupés actuellement. 
Nous avons à renouveler : 1 poste association + 5 postes individuels. 
Avec le poste mairie et les 2 postes associations libres, cela fait donc 9 postes à pourvoir. 
Nous avons 6 candidats individuels plus 1 association : Mmes Bardillon, Cochery, Le Flahec et 
Rossini, MM Contet et Rouhault et l’ACIME représentée par Mme Cosyns. 
Puisqu’il y a plus de postes à pourvoir que de candidats, y a-t-il un candidat dans la salle ? 
Mme Catherine Bertrand accepte de proposer sa candidature, son nom est donc ajouté sur 
les bulletins de vote. 
 
Pendant le dépouillement, deux courts-métrages sur l’Ecosse sont présentés à l’assemblée. 
 
A l’issue du dépouillement, l’ensemble des candidats est déclaré élu.  
La première réunion du nouveau conseil d’administration aura lieu mardi soir 15 février à 
20h30 salle des Ecoliers à Maule. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée générale est close. 
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